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Par arrêté de la commission nationale de lutte 
contre le terrorisme n° 2021-204 du 22 
octobre 2021. 

Est renouvelé le gel des biens et ressources 
économiques du nommé Oussama Ben Hssin Ben 
Mabrouk Lkhazri fils de Henda Bent Cherif né le 
27/04/1992 à Jendouba, domicilié à Cité Alhedi Ben 
Hssin Jendouba, de nationalité Tunisienne détenteur 
de la carte d’identité nationale n°*****745 datée du 
21/05/2012, pour une période de six mois 
renouvelables. 

 

Par arrêté de la commission nationale de lutte 
contre le terrorisme n° 2021-205 du 22 
octobre 2021. 

Est renouvelé le gel des biens et ressources 
économiques du nommé Mohamed Ben Ibrahim Ben 
Salah Basdouri fils de Chagra Basdouri né le 
02/07/1984 à Ben Oun, domicilié à Farik Elbsadria 
Ben Oun Sidi Bouzid, de nationalité Tunisienne 
détenteur de la carte d’identité nationale n°*****239 
datée du 03/09/2001, pour une période de six mois 
renouvelables. 

 

Par arrêté de la commission nationale de lutte 
contre le terrorisme n° 2021-206 du 22 
octobre 2021. 

Est renouvelé le gel des biens et ressources 
économiques du nommé Karim Ben Albeji Ben 
Ammar Chaachoui fils de Fatma Dachraoui né le 
29/1/1977 au Kef, domicilié à 07 Cité Hrouch Eldir El 
Kef, de nationalité Tunisienne détenteur de la carte 
d’identité nationale n°*****957 datée du 30/03/1998, 
pour une période de six mois renouvelables. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 16 
octobre 2021. 

Le commissaire de police de 1ère classe Sami 
Hichri, directeur général de la sûreté nationale, est 
nommé chef de programme de la sûreté nationale au 
ministère de l’intérieur à compter du 18 août 2021. 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 16 
octobre 2021. 

Le colonel major de la garde nationale Chokri 
Riahi, directeur général commandant de la garde 
nationale, est nommé chef de programme de la garde 
nationale au ministère de l’intérieur à compter du 18 
août 2021. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES  

 

Arrêté de la ministre des finances du 27 
octobre 2021, relatif à la fixation de la date 
d’ouverture et de clôture et les conditions de 
souscription à la troisième tranche de 
l’emprunt obligataire national 2021. 

La ministre des finances, 

Vu la Constitution,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-418 du 8 
juin 2021 relatif à la fixation des conditions 
d’émission et de remboursement de l’emprunt 
obligataire national 2021 tel que complété par le 
décret Présidentiel n° 2021-146 du 20 octobre 2021, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la cheffe du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
gouvernement. 

Arrête : 

Article premier - Les souscriptions à la troisième 
tranche de l’emprunt obligataire national 2021 sont 
ouvertes à compter du 3 novembre 2021 et sont 
clôturées le 12 novembre 2021, la clôture des 
souscriptions peut se faire avant cette date comme elle 
peut être prorogée. 

Art. 2 - La date de l’obtention des intérêts est fixée 
à la date de règlement/livraison des titres, soit le 
troisième jour ouvrable qui suit la date de la clôture 
des souscriptions à la troisième tranche à savoir le 17 
novembre 2021. 
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Art. 3 - La commission de placement va être 
allouée aux banques et aux intermédiaires en bourse 
comme suit : 

 Le placeur faisant partie du syndicat de 
placement et ayant honoré sa prise ferme sera 
rémunéré à 0.8% du montant total placé. 

 Tout intermédiaire en bourse ou banque faisant 
partie du syndicat et n’ayant pas respecté sa prise 
ferme percevra une commission de placement de 
0.3%. 

 Ceux qui ne font pas partie du syndicat 
percevront une rémunération de 0.5%. 

Art. 4 - Les souscriptions à la troisième tranche de 
l’emprunt obligataire national se feront selon le 
modèle de bulletin de souscription ci-joint. 

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 27 octobre 2021. 

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

 


